
Minister’s Message and Executive Summary 

Every student deserves a quality education.  A quality education is fundamental to help our 
children and youth achieve their fullest potential, so no matter what path they choose they are 
well prepared for success in a global world.  
 
Over the past year, there have been many lessons learned from the COVID-19 pandemic and 
these learnings must be applied to improve our schools and classrooms for the better. On 
March 15, 2021, we released the Commission on K-12 Education Report, Our Children’s Success: 
Manitoba’s Future and accepted the spirit and intent of the 75 recommendations contained in 
the report. These recommendations represent the most extensive reformation of Manitoba’s K-
12 education system in decades. We also released a document entitled, Better Education Starts 
Today: Putting Students First, which outlines government’s vision and set of priority actions 
needed to ensure our education system is putting Manitoba students first and takes into 
account the learnings from the COVID-19 pandemic.  
 
Within the next five years, our goal is to ensure our students have the most improved 
performance in Canada. We will build a consistent and aligned provincial education system that 
is student-centred, parent-friendly, classroom-focused and accountable for results. Included in 
the 2021/22 budget is $5.0 million for a K-12 Transformation Fund that will provide budgetary 
support to begin the priority actions outlined in the strategy. While the path is set for the 
governance structure to be implemented by July 1, 2022, over the coming months, the 
department will consult with stakeholders and the public to develop a comprehensive Better 
Education Starts Today roadmap to be released by September 2021. 
 
For the 2021/22 fiscal year, under the Funding of Schools Program, Manitoba’s public school 
system will see an increase in funding of $19.4 million to a record total of $1.35 billion. In 
addition to a 0.5 per cent increase in base funding for public schools, the 2021/22 budget 
include an increase in funding of 4.8 per cent in categorical support and, $3.8 million for the 
implementation of a new formula-based calculation for special needs programming among 
other grants. The budget also upholds Manitoba’s commitment to ensuring that all school 
divisions receive no less than 98 per cent of operating funding received in the previous fiscal 
year.  
 
Our government is committed to supporting Manitobans by reducing the tax burden. In 
addition to the commitment under the Funding of Schools Program, Manitoba Education is 
providing an increase of $22.8 million in 2021/22 for a new Property Tax Offset Grant to 
establish a freeze on school division education property taxes. This dual-purposed grant 
ensures school divisions have the required funding to meet operational needs and lessens the 
local property tax burden for ratepayers. 
 
The 2020/21 budget introduced the Teachers’ Idea Fund, envisioned as a way to improve in 
education by utilizing the unique position of teachers at the forefront of the education system.  



As part of the commitment to invest in the Teachers’ Idea Fund, funding of $5.0 million is 
available in the 2021/22 fiscal year to support innovative solutions brought forth by teachers as 
part of a total commitment of $25M for the fund. 
 
Manitoba Education has prioritized investments in information technology with increased 
funding for a Student Information System and for the development of a provincial remote 
learning strategy for all K-12 students. Included in the 2021/22 budget is $3.7 million to support 
improvements and expansion of course delivery in online formats, to address distance and 
remote learning. Also incorporated in the budget is $1.6 million to support scoping for a new 
universal Student Information System that will serve as a single platform for all student 
information for improved data tracking and reporting. 
 
The launch of the 2021/22 fiscal year finds us in an exciting time in the history of K-12 
education in our province. Much like our journey though COVID-19 this past year, we are all in 
this together. Although there is a lot of work ahead of us, we look forward to working in 
partnership with all Manitobans to ensure that our most valuable assets—our children—have 
the best opportunity to succeed as future leaders in the province. 
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Message du ministre et sommaire 

Tout élève a droit à une éducation de qualité. L’éducation de qualité est indispensable pour 
permettre à nos enfants et à nos jeunes d’exploiter leur plein potentiel, de manière à ce qu’ils 
soient prêts à tailler leur place au sein d’une société mondialisée, et ce, quelle que soit la voie 
qu’ils décident d’emprunter. 

Au cours de la dernière année, nous avons tiré de nombreuses leçons de la pandémie de la 
COVID-19, dans lesquelles nous devons maintenant puiser pour rendre nos écoles et nos salles 
de classe les meilleures possible. Le 15 mars 2021, nous avons publié La réussite de nos 
enfants : l’avenir du Manitoba – Rapport de la Commission sur l’éducation de la maternelle à la 
12e année et accepté l’esprit et l’intention des 75 recommandations que ce rapport renferme. 
Ces recommandations constituent la réforme la plus généralisée du système manitobain 
d’éducation de la maternelle à la 12e année des dernières décennies. Nous avons également 
publié un document intitulé Une meilleure éducation, dès maintenant : donner la priorité aux 
élèves, qui expose la vision du gouvernement et un ensemble de mesures prioritaires à prendre 
pour mettre les élèves du Manitoba au premier plan et tenir compte des leçons tirées de la 
pandémie de COVID-19. 

Notre objectif pour les cinq prochaines années consiste à voir nos élèves afficher le rendement 
ayant connu la plus imposante amélioration au Canada. Nous mettrons en place un système 
d’éducation provincial uniforme et harmonisé, centré sur les élèves, adapté aux parents, axé 
sur la classe et responsable des résultats. Dans le budget de 2021 - 2022, 5 millions de dollars 
sont réservés à un Fonds de transformation de l’éducation de la maternelle à la 12e année qui 
apportera un soutien budgétaire à la prise des mesures prioritaires mentionnées dans la 
stratégie. Bien que tout soit en place pour l’implantation de la structure de gouvernance d’ici le 
1er juillet 2022, le Ministère procédera au cours des prochains moins à la consultation 
d’intervenants et du public, afin d’établir une feuille de route complète de la stratégie « Une 
meilleure éducation, dès maintenant » à publier d’ici septembre 2021. 

Durant l’exercice financier de 2021 - 2022, dans le cadre du Programme de financement des 
écoles, les écoles publiques du Manitoba feront l’objet d’un financement accru de 19,4 millions 
de dollars pour atteindre la somme record de 1,35 milliard de dollars. Outre une hausse de 
0,5 % du financement de base des écoles publiques, le budget de 2021 - 2022 comprend une 
hausse de 4,8 % de l’aide par catégorie et de 3,8 millions de dollars dédiés à la mise en place 
d’une nouvelle formule de calcul pour les programmes réservés aux enfants ayant des besoins 
spéciaux. Le budget tient également compte de l’engagement du Manitoba voulant que toutes 
les divisions scolaires reçoivent au moins 98 % des fonds de fonctionnement obtenus dans 
l’exercice financier précédent. 

Notre gouvernement tient résolument à soutenir les Manitobains par un allègement de leur 
fardeau fiscal. En plus de l’engagement pris dans le cadre du Programme de financement des 
écoles, le ministère de l’Éducation prévoit une hausse de 22,8 millions de dollars en 2021 - 2022 



dirigés vers une nouvelle subvention compensatoire des taxes foncières visant le gel, par les 
divisions scolaires, de la portion de ces taxes réservées à l’éducation. Cette subvention, qui 
cible deux objectifs, fait en sorte que les divisions scolaires obtiennent les fonds nécessaires 
pour répondre à leurs besoins fonctionnels et allègent le fardeau que représente pour les 
contribuables les taxes foncières locales. 
 
Le budget de 2020 - 2021 a présenté le Fonds des idées du personnel enseignant, considéré 
comme une façon d’améliorer l’éducation en utilisant la position unique des enseignants à 
l’avant-scène du système d’éducation. Dans le cadre de l’engagement à investir dans le Fonds 
des idées du personnel enseignant, le gouvernement a débloqué 5 millions des 25 millions de 
dollars prévus pour le Fonds en vue de financer des solutions novatrices avancées par des 
enseignants. 
 
Le ministère de l’Éducation a procédé à des investissements prioritaires dans les technologies 
de l’information grâce à un financement plus généreux réservé à un système d’information 
étudiant et à l’élaboration d’une stratégie provinciale d’apprentissage à distance pour tous les 
élèves de la maternelle à la 12e année. Le budget de 2021 - 2022 comprend également un 
montant de 3,7 millions de dollars pour financer les améliorations et l’élargissement de la 
présentation de cours en formats en ligne afin de répondre à l’apprentissage à distance et en 
région éloignée. Il prévoit également un montant de 1,6 million de dollars pour financer la 
délimitation de l’étendue du système d’information étudiant qui servira de plateforme unique 
pour tous les renseignements sur les élèves afin d’améliorer le suivi des données et la 
production de rapports. 
 
Ce début de l’exercice financier 2021 - 2022 est pour nous une période fascinante de l’histoire 
de l’éducation de la maternelle à la 12e année dans notre province. À l’instar de notre traversée 
de la crise de la COVID-19 de la dernière année, nous nous impliquons tous, ensemble. Malgré 
la somme considérable de travail qui nous attend, nous sommes impatients d’agir en 
partenariat avec tous les Manitobains pour que nos atouts les plus précieux, nos enfants, aient 
la meilleure possibilité de réussir puisque ce sont eux, les prochains leaders de la province. 
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Cliff Cullen 
Ministre de l’Éducation 
 




